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CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DECEMBRE 2022
Membres du Conseil 

BARRAU Stéphanie Présent Absent Excusé Procuration
CASTET Thierry   Présent Absent Excusé  Procuration 
CORTYL Fabienne  Présent Absent Excusé  Procuration 
FORNASIER Annie            Présent Absent Excusé  Procuration 
GRILLOU Stéphane           Présent Absent Excusé  Procuration 
MARTIN Jean Jacques  Présent Absent Excusé  Procuration 
MICHEL Alexandre   Présent Absent Excusé  Procuration 
ROCCHI Jérôme   Présent Absent Excusé  Procuration 
SEGUR Gregory   Présent Absent Excusé  Procuration 
THIBAUD Véronique        Présent Absent Excusé  Procuration 
VIE Myriam              Présent Absent Excusé  Procuration 
ZAHND Lizandra                 Présent Absent Excusé  Procuration  

 

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 08/11/2022. 

Délibérations : 

1. Décision modificative : virement de crédit  section de fonctionnement ;  

2. Recrutement des agents recenseurs ; 

3. . 

 : 

4.  

Questions Diverses : 

1. Etat des travaux en cours et des subventions ; 

2. 

des énergies renouvelables ; 

3. Retour sur la journée de sensibilisation aux haies champêtres pour les agriculteurs de 

la commune ; 

4. Point RH concernant notamment les agents techniques ; 

5. Définition des projets pour 2023. 

Secrétaire de Séance : Fabienne CORTYL 

 



2 

Délibérations :

N° 2022/12-1 - Décision Modificative n°3 : Augmentation de 
crédit : dépense Section de fonctionnement. 

Monsieur le Maire 
personnel, suite à une notification de la part du Trésor Public. En effet, les recrutements de 
contractuels pour compen

 

 
somme qui est toutefois compensée en majeure partie par 
recettes. Il propose aux membres du Conseil m
budgétaire de type virement de crédit en section de fonctionnement.  

 

après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 : 

 la Décision Modificative Budgétaire. 
 

N° 2022/12-2 : D
  

Monsieur Le Maire expose que conformément à la loi n° 2002-276 du 27 février 2002, la collectivité 
23 les opérations de recensement de la population. A ce titre, il est 

proposé au Conseil Municipal de désigner un coordonnateur de créer 
 

Monsieur Le Maire précise 
. Il 

conviendra donc de communiquer auprès de la population pour recruter un second agent 
recenseur. 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1 ; 

Vu la loi n°51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1973 sur l'informatique, les fichiers et les libertés ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3, I, 1° ; 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (notamment son 



3 

titre V, articles 156 à 158) ;

Vu le décret n°88-  du 26 janvier 
1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et 
relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 définissant les modalités d'application du titre V de la loi 
n°2002-276 ; 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 fixant l'année de recensement pour chaque commune ; 

Vu l'arrêté du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret n° 2003-485 susvisé 
; 

Vu 
recrutés à titre temporaire en vue des opérations de recensement de la population ; 

Considérant la nécessité de délibérer afin de désigner 
de  

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil municipal  

DECIDE 
 

ARTICLE 1 :  De désigner Madame Célia MENTELSKI en tant que coordonnatrice 
chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de recensement, qui pourra être un agent 
communal. Madame Célia MENTELSKI, actuellement secrétaire de mairie employée par la 
commune, s et gardera sa rémunération 
habituelle. 

ARTICLE 2 : deux 
emplois non permanents 
mensuelle de 15 heures pour la période comprise entre le 19/01/2022 et le 18/02/2022. 

ARTICLE 3 : De fixer la rémunération des agents recenseurs comme suit : 

  

 la collectivité remplira cette mission en plus de ses 
fonctions habituelles et sera rémunéré dans le cadre des heures supplémentaires ou heures 
complémentaires. 

De verser un forfait d  pour les frais de transport 
des agents recenseurs. 

De verser aux agents recenseurs une somme forfaitaire de 50  

ARTICLE 4 : De modifier, en conséquence, le tableau des effectifs comme suit, à compter du 
19/01/2022. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Maire à recruter un agent contractuel sur le fondement de 
-53 du 26 janvier 1984 et à signer le contrat afférent. 

ARTICLE 6 :  renouvelable 
expressément, dans la limite de 12 mois sur une période de 18 mois consécutive. 

ARTICLE 7 : De préciser 
 

ARTICLE 8 : Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal. 

ARTICLE 9 : Que Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à 
. 
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Tableau de gestion et de suivi des emplois au 19 janvier 2023 
 

CADRE OU EMPLOI CATEGORIE EFFECTIFS DUREE 
HEBODMADAIRE 

Service Technique 

Adjoint technique ppal 2ème classe C 1 34H15 

Adjoint technique  C 0 20H00 

Adjoint technique  C 1 28H00 

Adjoint technique  C 1 21H00 

Adjoint technique  C 1 35H00 

Adjoint technique  C 1 33H00 

Service administratif 

Adjoint administratif  C 1 35H00 
Adjoint administratif ppal 2ème 
classe C 1 14H00 

Service Sécurité  Police  

Garde champêtre C 1 00H45 

Contrat de droit public 

Agent recenseurs  C 0 15H00 
Agent recenseurs C 0 15H00 

 

N° 2022/12-3 : 
. 

Le Maire informe le conseil municipal que suite à la demande de la commune du 16 mai 2022 
concernant le branchement de la Maison des 

 (11BU420) : 

- Au niveau de la grille de repiquage du coffret placé dans le cadre du renforcement de 
réseau, création d'un branchement monophasé avec pose du coffret coupe circuit 
monophasé sur le socle de la grille au niveau du futur mur de clôture. 

- 
branchement monophasé pour la salle des Associations. 

- Non comprise la liaison entre le coffret abri compteur / disjon  

- Fourniture et pose d'un coffret CIBE triphasé et d'un deuxième coffret S300 avec 
planchette pour déplacement du comptage salle des fêtes. 

-  

Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune 
se calculerait comme suit : 

 Part SDEHG  

 Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION)  

Total  

Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de 
 

service du raccordement 
en question. 
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près en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
décide à :   

APPROUVER le projet présenté,
 DE COUVRIR la part restant à la charge de la commune sur ses fonds propres. 

Délibération N° 2022/12-4 : 
«  ». 
Monsieur Le Maire rappelle que la commune de Roquesérière finalise actuellement son adhésion à 

  » rapprocher du Maire de Buzet / Tarn 
afin de mener des actions communes pour intensifier les dessertes en gare de Buzet / Roquesérière.  

Début octobre, « Rallumons  
ectif est de sensibiliser la Région, la Métropole de Toulouse 

(Tisséo), le Conseil Départemental, les intercommunalités et communes concernées. Monsieur Le 
  ».  
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Ouï près en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

décide à :   

 APPROUVER -Buzet cadencé 
à la demi-heure de 5h à minuit avec des avancées par  

 D APPROUVER l  
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Questions Diverses :

Etat des travaux en cours et des subventions ; 

Monsieur Le Maire et Monsieur Grégory SEGUR, premier adjoint, notifient au conseil qu

Associations) se déroulent comme prévu sur le planning. Actuellement, les travaux concernent le 
 

Monsi
 

la Région Occitanie, la demande de subvention de notre commune pour le projet de restructuration 
 2022. En parallèle, la commune est toujours 

 jeu de Rossignol. 

des énergies renouvelables ; 

Monsieur Le Maire précise que la mairie a pris contact avec le SDEHG concernant leur proposition 
équipées de panneaux photovoltaïques et se trouve toujours dans 

. 

Monsieur Jérôme ROCCHI indique avoir pris contact avec un prestataire, Courant Naturel, pour 
faire installer des panneaux photovoltaïques sur les toits des bâtiments communaux. Cette entreprise 
serait en capacité de fournir à la mairie quinze panneaux pour la production électrique en 
autoconsommation. Monsieur Le Maire demande de continuer à travailler sur ce dossier. 

Retour sur la journée de sensibilisation aux haies champêtres pour les agriculteurs de 
la commune ; 

Monsieur Le Maire se félicite de cette journée qui a permis aux différents acteurs de terrain de 
pour son accueil et Arbres et Paysages d'Autan 

 Cette journée 
technique était destinée aux professionnels impliqués dans l'entretien durable des haies, afin de 
favoriser la biodiversité. Ce cadre du projet régional CORRIBIOR 
(conduit et animé par les Fédérations des Chasseurs et les Opérateurs de l'Arbre et de la Haie 
Champêtre). Ce projet est soutenu par l'Europe, la Région Occitanie et l'Agence de l'Eau Adour-
Garonne, dans le cadre de la mise en  du Schéma Régional de Cohérence Ecologique. Le 
projet CORRIBIOR se base sur une démarche participative promue au sein de 6 sites pilotes : le 
Lauragais (Haute-Garonne), la Lomagne Gersoise (Gers), la Vallée de l'Adour (Gers), la Vallée du 
Lot (Lot), le Plateau Cordais (Tarn) et le territoire Garonne et terrasses (Tarn-et-Garonne).  

Point RH concernant notamment les agents techniques ; 
er 

octobre 2023. En parallèle, il souligne 
remplacement. Il conviendra toutefoi

 
 

Définition des projets pour 2023 ; 

Monsieur Le Maire souhaite reporter cette question au prochain conseil municipal. Monsieur Jean 
Jacques MARTIN propose toutefois de reprendre les priorités définies par le programme établi en 
début de mandat par les différentes commissions. Monsieur Jean Jacques MARTIN souligne ainsi 

pliquant la participation citoyenne, point sur lequel il est 
 

 




